
PLAN PARTICULIER DE MISE EN SURETE (PPMS) 

ET CONFINEMENT 

 

� Quand déclenche t-on une mise en sûreté ou un confinement ? 

- Lors d’une innondation 

- D’une tempête 

- Lors de risques technologiques comme une explosion, un nuage toxique ou 

radioactif, le déversement de matières dangereuse etc… 

 

� A quoi sert le confinement ? 

- Il s’agit de mettre en sécurité les personnes. 

 

� Que doit-on faire lors d’un confinement ? 

- Mettez-vous à l’abri dans un bâtiment en dur 

 

- Fermez les fenêtres et les portes 

 

- Ecoutez la radio et respectez les consignes de sécurité 

     France Bleu Montargis 106.8FM ou France Info 105.5FM 

 

� Ce qu’il ne faut pas faire : 

- Ne sortez pas : attendez que l’ordre de fin de confinement soit donné. 

 

- Ne téléphonez pas (éteignez vos portables afin de laisser libre le réseau 

pour les services de secours) 


